
Édito 
Nos jeunes Villecerfoises 
et Villecerfois ont fait leur 
rentrée ! Nous souhaitons 
à chacune et chacun 
d’entre eux une belle 

année de découvertes et de réussites. 
L’école, bien chouchoutée, pendant 
les vacances, par nos agents, a vu 
sa garderie repeinte par l’entreprise 
Franck le Peintre et a été dotée de deux 
nouvelles portes posées par Sopromat.
Nous avons le plaisir d’accueillir 
une nouvelle directrice, Madame 
Charlotte LEFÈVRE, déjà très impliquée 
dans ses missions. Nous lui souhaitons 
la bienvenue, ainsi qu’aux nouvelles 
employées du service périscolaire, 
renforcé pour mieux répondre à vos 
besoins.
Nos nombreuses associations aussi ont 
fait leur rentrée et sont prêtes à recevoir 
leurs adhérents. 
Bref un nouveau "top départ" pour petits 
et grands, comme pour vos élus, dont je 
salue le dévouement sincère au service 
des projets de la commune.

Agenda

Du mercredi 22 au samedi 25 septembre
« Le Livre : Miroirs de nos vies », à la ferme de la 
fontaine du Dy

CCMSL et Espace des Habitants
Pour connaître toutes les activités 
de la communauté de communes, 
rendez-vous sur le site suivant : 
www.ccmsl.fr

Animations du village

Marché : 
Tous les vendredis, de 15h30 à 19h, 

sur la place Marquis de Roys. 

Le No Stress vous accueille, du mardi au dimanche, 
pour boire un café, un verre et pour déjeuner. Marie 
et Olivier proposent toujours des plats à emporter.
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Lundi 18 octobre
Conseil municipal

Samedi 9 octobre
ABC Biodiversité, 14h30, Maison des associations

Lundi 7 novembre
Conférence Université Rurale Seine et Loing : 
Mémoires et Histoire de la Résistance, à 16 h, 
à la Maison des Associations

Dimanche 31 octobre
Les Fééries du Bocage, de 10h à 18h à la Maison des 
Associations
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Du changement au périscolaire

Notre équipe du service périscolaire de la 
mairie de Villecerf prend vos enfants en 
charge le matin dès 7h30 et jusqu’à 8h50, 
le soir de 16h30 à 19h et pendant la pause 
méridienne.

Les activités périscolaires contribuant à leur 
épanouissement et à leur apprentissage 
de la vie sociale, elles constituent un enjeu 
éducatif important, complémentaire de celui 
de l'école.

L’équipe d’animation, coordonnée par 
Laetitia, composée de Sophie, Michelle et 
Jélissa, propose un service de qualité basé sur 
un encadrement sécurisé dans le respect des 
rythmes et des besoins de vos enfants.

Contact : periscolaire@villecerf.fr | 01.64.24.93.08

Foyer Rural… les co-présidentes, Agnès, Marie-Claude et Josette, vous informent...
Les vacances terminées, voici la rentrée. Nous sommes toutes très heureuses de vous retrouver et de 

voir fonctionner, à nouveau, toutes nos activités !

Cette année, de nouvelles sections viennent dynamiser notre Foyer Rural. 

Nous avons le plaisir d’accueillir les ateliers d’écriture expressive de Camille, ouverts aux adultes 
comme aux enfants. Notre célèbre Mickaël animera, désormais, la section gym tonique et gym douce 

sous l’égide du Foyer Rural, sur proposition d’Annie Vanneste-Pothier et de Corinne Skrzyp. 

Gaëlle, quant à elle, reprendra les ateliers couture. 

Enfin, l’ensemble de nos activités reprennent à l’image du Scrabble, où l’on s’amuse tant, du Ping-Pong, 
du karaté, des ateliers danses du monde, du Taï Chi Chuan, des sections Zumba-Pilates et patrimoine.

Un merci sincère à l’ensemble de nos animateurs qui font tant pour la qualité du Vivre Ensemble 
dans notre beau village.

Nouvelle direction à l’école !
Je suis professeure des 
écoles depuis quatre ans et 
originaire de l’académie de 
Dijon. Pour rapprochement 
de conjoint, je suis arrivée 
en Seine-et-Marne où j’ai 
pris la direction d’une école 
de 9 classes. 

Cette année, je reprends la direction de l’école 
de Villecerf où j’ai obtenu le poste à titre 
définitif. 

Avec l’ensemble de l’équipe enseignante, 
nous allons travailler en étroite collaboration 
avec les différents partenaires de l’école (les 
parents et les personnels de la mairie) afin de 
créer une école ouverte sur le monde. 

Cette année, tous ensemble, nous allons faire 
rayonner le monde de nos enfants pour qu’ils 
puissent s’épanouir dans ce lieu de vie. Et cela, 
grâce aux projets pédagogiques, aux activités 
sportives et culturelles que nous allons leur 
proposer. 

Mon objectif principal sera de faire évoluer 
tous les enfants de l’école pour qu’ils puissent 
atteindre leur réussite. 

Charlotte Lefèvre

C'est aussi la rentrée à la bibliothèque !

Nous vous accueillons aux horaires habituels :
Mardi de 16h à 18h30

Samedi de 10h à 12h30

À bientôt !
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Les échos du conseil municipal 

Plan Canicule : 
La liste des personnes vulnérables a été 
mise à jour lors de la séance du Comité 
Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) du 
3 juillet 2021. 

Des membres du C.C.A.S., ainsi que 
d’autres volontaires, ont contacté 
régulièrement ces personnes afin de 
leur indiquer les mesures de prévention 
du risque "fortes chaleurs" et s’assurer 
qu’elles ne manquent de rien.

Changement des chaudières à la 
mairie et à l’école : 
Les fournisseurs ne sont pas en mesure 
de livrer les chaudières avant la mi-
octobre. Du coup, l’installation de celle 
de l’école est repoussée à l’été 2022, 
pour ne pas interférer avec les périodes 
de présence des élèves. Ce report ne 
remet pas en cause l’attribution des 
subventions accordées cette année, à 
partir du moment où des commandes 
ou travaux sont lancés avant la fin 2021, 
ce qui sera le cas. Les sommes non 
engagées en 2021 pour les chaudières 
seront utilisées pour commencer les 
travaux du pont de Pilliers puisque 
des subventions ont également été 
accordées sur ce projet à hauteur de 
80 %.

Signalétique du village : 
L'installation de la 1ère phase des 
panneaux débutera en septembre-
octobre 2021.

Création d'un poste d'adjoint 
technique :
Le conseil municipal a validé la 
création d'un poste d’agent d’entretien/

restauration et accueils périscolaires sur 
le grade d’adjoint technique. Ce poste, 
de type Contrat d’Accompagnement 
à l’Emploi (CAE) sera à temps non 
complet, sur une durée hebdomadaire 
de 30 h.

Demande de subvention au 
titre du Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR) :
La réhabilitation du pont noir, sur 
le GR11, est éligible au plan d’aide 
départemental, au titre du P.D.I.P.R. 
D’autres opportunités d’aménagements 
à vocation environnementale, 
touristique et patrimoniale ont été 
identifiées, comme la création d’un 
platelage pour cheminer à sec sur 
la zone inondable du GR11 avec 
un levé de géomètre préalable, 
l’installation de bancs en matériaux 
naturels, la végétalisation du terrain 
multisports, la création de zones de 
fauches tardives et de prairies fleuries 
ou la fabrication de refuges pour la 
faune. Ces derniers aménagements 
répondent aux engagements de 
gestion écologique de l’espace 
communal. Le conseil municipal a 
validé une demande de subvention au 
conseil départemental d'un montant de 
48 841 €, correspondant à l’ensemble 
des aménagements décrits ci-dessus.

Création de deux missions de 
service civique :
Le conseil municipal a retenu l'idée de 
proposer une mission de service civique 
à un binôme de volontaires. Cette 
mission sera d’une durée maximale de 

8 mois, non renouvelable, accessible à 
des jeunes âgés de 16 à 25 ans (échus) 
ou jusqu’à 30 ans pour les jeunes en 
situation de handicap, à raison de 24 h 
à 35 h par semaine. Deux volontaires 
en service civique seront invités à 
s’engager auprès de la commune sur 
des thématiques C.C.A.S, personnes 
âgées, évènements, communication 
(site, journal) et environnement. Les 
volontaires en service civique ne sont 
pas appelés à remplacer un salarié mais 
à assurer une mission de service public 
d’intérêt général complémentaire des 
activités de la structure accueillante. 
Les jeunes qui effectueront leur Service 
Civique percevront directement de 
l’État une indemnité mensuelle de 
473  € environ, non assujettie à 
quelconque charge, complétée par 
une "prestation de subsistance" de 
107 € environ, prise en charge par la 
commune.

Subvention accordée aux 
pompiers pour l’anniversaire des 
50 ans du SDIS77 :

Il y a 50 ans, en novembre 1970, la 
Seine-et-Marne était le premier 
département à se doter d’un corps 
départemental de sapeurs-pompiers. 
Ce modèle servira de référence, 
avant de se déployer sur l’ensemble 
du territoire national puis généralisé, 
en France, en 1996, par une loi. Le 
corps départemental des sapeurs-
pompiers de Seine-et-Marne souhaite 
célébrer cet acte fondateur au service 
de la sécurité civile par un hommage 
rendu sous forme d’une grande fête 
populaire ouverte au public, aux élus 
et à l’ensemble des C.I.S. Le conseil 
municipal a décidé de s’associer à cet 
hommage : 

• en versant une subvention de 
100 € sur l’exercice 2021 ;  

• en s’associant aux manifestions du 
C.I.S de Moret ;

• en faisant découvrir les traces 
de l’ancien corps de sapeurs de 
Villecerf et particulièrement son 
drapeau.
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Présentation de l’Atlas de Biodiversité 
Communal (ABC)
L’Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) 
est un projet pluriannuel visant l’amélioration 
des connaissances naturalistes sur notre 
territoire, la sensibilisation des différents 
acteurs et la prise en compte de la biodiversité 
dans les décisions d’aménagements. 

Seine-et-Marne Environnement a été mandaté 
par la commune pour mener ce travail. Leurs 
agents réalisent des inventaires périodiques 
sur le terrain (comptage des individus d’une 
espèce donnée, de jour ou de nuit) ; ils sont 
venus vous parler de biodiversité sur le 
marché du vendredi, en juin et juillet ; ils 
vous proposent de participer à cet atlas 
en complétant les fiches « inventaire » (ce 
mois-ci, deux nouvelles fiches sont jointes à 
ce journal).

Vous voulez en savoir plus sur cet ABC ? 
Participez à la réunion d’information, le 
samedi 9 octobre à 14h30 à la maison des 
associations, pour rencontrer et interroger 
les naturalistes de Seine-et-Marne 
Environnement.

Vous trouverez d’autres 
informations relatives à l’ABC 
sur le site internet de Villecerf, 
rubrique Environnement.

Bilan des fauches tardives

Un fleurissement sauvage plus discret, mais 
néanmoins agréable, pour les zones de 
fauche tardive ménagées sur les pelouses 
publiques  : mauves, achillées millefeuilles, 
chicorée, centaurées jacées, origan, silènes, 
carottes sauvages, …. Et les insectes étaient 
au rendez-vous !

L’expérience sera reconduite en 2022 et nous 
restons à votre écoute pour en améliorer la 
mise en œuvre*, sans perdre de vue l’objectif 
premier qui est de redonner sa place à la 
biodiversité dans l’espace public. 
*La zone située à l’intersection de la rue du pot au 
lait et de la route de la Roche du Saut a été retirée 
précocement du projet, son emplacement s’étant 
révélé gênant. 

Toutou’ Nettes
Après quelques mois de mise 
en service, nous sommes 
ravis de constater la 
raréfaction des crottes 
autour de l’aire de jeux, 
de même que sur les 
trottoirs de la route de 
Lorrez-le-Bocage. 

Pourtant, d’irréductibles 
crottoirs persistent,  même 
jusqu’au pied des Toutou’Nettes ! 

Poursuivons nos efforts pour rendre notre 
village encore plus sain. 

Les derniers boîtiers viennent d’être installés 
aux deux extrémités de la rue de la Roche 
du Saut, au City stade, près de l’église et au 
carrefour rue grande/route de Montereau.
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Rétrospective sur la fête du village 
des 26 et 27 juin 
La fête du village 2021 fut un succès et 
nous remercions chaleureusement tous les 
Villecerfois et tous les acteurs extérieurs* qui 
se sont mobilisés pour mener à bien ce projet 
fou de rassembler, sur 2 jours, les Jardins 
Ouverts, le Cerfstival, la kermesse de l’école, un 
marché du terroir, et tant d’autres animations 
sportives, culturelles et ludiques …. 

Dans un souci d’amélioration continu, l’équipe 
organisatrice s’est réunie le 8 juillet pour une 
séance de débriefing afin d’évaluer les réussites 
-à reconduire- et les points à améliorer. 
*Les acteurs et partenaires de la fête : le conseil 
municipal, le conseil des sages, le conseil des 
jeunes, les propriétaires des jardins ouverts, les Amis 
de Karen (Le Monastère), les agents municipaux, les 
particuliers bénévoles, les artistes, les producteurs 
et artisans, les musiciens, Prodhathor, l’ENVOL, le 
Foyer rural, la Société de chasse, l’AMRCHM, Broc 
et Vie, la Bibliothèque de Villecerf, le No Stress, 
Laerig's crêpes, Dupli Concept, De La Plume à La 
Lune, l’école communale de Villecerf, les parents 
d'élèves, les boulistes, les Productions Juste pour le 
plaisir, GRINN, Seine-et-Marne Environnement, le 
SMICTOM, les Attelages de la Brie Verte, l’Université 
rurale Seine et Loing, Environnement Bocage 
Gatinais, la LPO et le Club Protégeons la Nature, le 
CRDMA - groupement archéologique de St Mammès, 
Mes Châteaux Gonflables, Filmapart, le comité des 
fêtes et la mairie de Ville St Jacques, la mairie de 
Villemaréchal, la mairie de Villemer, la mairie de 
Champagne-sur-Seine, la mairie de Nonville, le 
Service jeunesse CCMSL, le Centre Social CCMSL, les 
Services Généraux CCMSL, vosinfos.fr, la République 
de S&M, l'éclaireur du Gâtinais.

Cimetière – Jardin du souvenir
Le jardin du souvenir est maintenant muni 
d’une banquette afin de permettre aux 
familles de se recueillir.

Sport
Depuis plusieurs mois, 
Jérôme de ROYS 
met, gratuitement, ses 

terrains de tennis du château de Saint-Ange 
à la disposition des Villecerfois. Nous l’en 
remercions à nouveau infiniment.

N’hésitez pas à vous inscrire auprès 
d’Aurélie Cadin en lui envoyant un sms ou un 
message WhatsApp au 06.79.65.01.13.

Plus d’information sur notre site internet : 
https://villecerf.fr/ onglet "Activités du village" 
puis "Tennis".
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Souvent accusés à tort, les chasseurs ont pourtant un rôle essentiel 
dans l’équilibre de la nature.

Tout au long de l’année, ils se mobilisent dans la gestion de la faune et 
de la flore, notamment dans l’équilibre de la gestion des populations des 
animaux (gibiers, nuisibles) et l’entretien de la nature.

Sur le territoire de notre commune, l’intervention des chasseurs ne passe pas inaperçue.

En effet, des aménagements de 
parcelles de biodiversité (haies, 
cultures diversifiées, jachères 
fleuries), en partenariat avec les 
agriculteurs permettent de créer 
des abris naturels, pour le bien-être 
des animaux et des insectes grâce 
auxquels  ils peuvent se développer 
en toute tranquillité.

Toute l’année, des activités sur le terrain sont menées :

• Agrainage en blé pour la 
faune en plaine,

• Agrainage en maïs, dans les 
bois, afin de sédentariser les 
sangliers et chevreuils dans le 
but d'éviter qu'ils causent des 
dégâts dans les cultures pour 
se nourrir,

• Apport d’eau dans les plaines 
et les bois,

• Débroussaillage autour des agrainoirs et des abreuvoirs,

• Débroussaillage et tonte des chemins,

• Réparation des agrainoirs et des miradors, 

• Ramassage des déchets dans la nature,

• Régulation des espèces classées nuisibles (piégeage).
Cette année encore, de nombreuses attaques ont eu lieu 
dans  nos poulaillers (poules, canard, pigeons,…), souvent 
commises par les renards ou fouines que nous essayons 
de capturer.

La sécurité est également un point primordial.

Lors des battues grands gibiers, des panneaux indiquant « chasse en cours » sont 
installés, le port des gilets oranges est obligatoire.

Les miradors installés sur le territoire sont des outils de sécurité à part entière. 
Malheureusement nous sommes au regret de constater qu'ils subissent 
régulièrement de fortes dégradations.

Pour information :

Ouverture générale : dimanche 19 septembre 2021
Jours de chasse : tous les dimanches et jours fériés (jusqu’à fin février 2022)

Journées de chasse battue aux grands gibiers :
-> lundi 20 septembre 2021, lundi 1er novembre 2021, jeudi 11 novembre 2021, 

dimanche 19 décembre 2021 et dimanche 9 janvier 2022
-> les dimanches, du 23 janvier 2022 au 28 février 2022

En cas de neige recouvrant le sol, la chasse individuelle est interdite et est remplacée par une 
battue au grand gibier.

Fermeture générale : le 28 février 2022 (sauf pour le sanglier et les nuisibles) 
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Les Productions "Juste Pour Le 
Plaisir" ont démarré l’année 
dernière avec un défi personnel. 
Rejoint par un acolyte assez 
créatif, nous avons organisé 
un parcours d’Halloween avec 
200 mètres de lumières, d’effets 
sonores, de bouts de tissus et de 
bénévoles venus nous rejoindre. 
Après cette réussite, la balade 
de Noël a été mise en place sur 
ce même principe… faire sourire 
et donner du plaisir aux visiteurs 
Juste Pour Le Plaisir. Nous avons 
été récompensés par tous les 
messages et les vœux que les 
gens ont bien voulus nous confier.

Durant l’été, chaque vendredi 
et samedi, nous avons organisé 
l’Univers des Curiosités. Trois 
Univers colorés, basés sur des 
énigmes ou des observations 
comme un Escape Game 
grandeur nature. Un premier 

univers autour d’un chat minou 
de 6 mètres de haut sur le thème 
d’Alice aux pays des merveilles 
pour les plus petits. Un second 
univers appelé le Seigneur de 
Villecerf pour des jeux en famille 
avec la rencontre d’un dragon 
plus vrai que nature. Et enfin, 
un dernier univers autour du 
Bibendum du film Ghostbuster 
pour un univers sur le chaos et le 
frisson.

Ce concept multi thèmes et avec 
une difficulté allant crescendo a 
ravi tous nos visiteurs qui ont, par 
la suite, proposé leur aide et on 
rejoint, sur certains soirs, l’équipe 
de base de bénévoles.

La prochaine animation aura lieu 
pour Halloween les 22, 23, 29, 30 
et 31 octobre 2021 puis le 5, 6, 12 
et 13 novembre. Vous pourrez 
découvrir un nouveau circuit 

partagé en 3 parties différentes 
afin de s’adapter aux plus petits 
mais aussi aux plus téméraires. 
Cette animation sera accessible 
sans réservation de 19h à 22h 
(horaires à confirmer). Nous vous 
attendrons avec vos sourires, vos 
amis, votre famille ou votre lapin 
nain (poissons rouges, chameaux 
et papillons domestiques seront 
aussi acceptés).

Bonbons et Granités seront 
offerts en fin de parcours… si on 
vous laisse sortir !

Contact : 
Pierre BRUNELLO 06.82.21.85.37 

page Facebook « Productions 
Juste Pour Le Plaisir »

P.S. : Si vous avez du câble 
électrique, des planches de bois, 
de la décoration inutilisées… nous 
sommes preneurs !

Zoom sur « Les Productions Juste Pour Le Plaisir »

COMITÉS D’HABITANTS

www.ccmsl.fr 

Participez à la vie du Centre Social MSL et de l’Espace des Habitants 
en représentant votre commune au sein des comités !
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  Espace des Habitants – rue des Marronniers - Villemer
01 64 32 81 83 – espacedeshabitants@ccmsl.com

 

 Centre Social - 98 rue Grande – Champagne-sur-Seine
01 64 70 63 07 – vie.sociale@ccmsl.com

 

RENSEIGNEMENTS

• Espace des Habitants 
rue des marronniers - Villemer

01 64 32 81 83 
espacedeshabitants@ccmsl.com

Pour les communes de :
Dormelles, Flagy, La Genevraye, 

Montigny-sur-Loing, Nanteau-sur-Lunain, 
Nonville, Treuzy-Levelay, Paley, 

Villemaréchal, Saint-Ange-le-Vieil, Villecerf, 
Ville-Saint-Jacques, Remauville, Villemer 

• Centre Social Moret Seine & Loing
98 rue Grande - Champagne-sur-Seine 

01 64 70 63 07
vie.sociale@ccmsl.com

Pour les communes de : 
Champagne-sur-Seine, 

Moret-Loing-et-Orvanne,
 Montigny-sur-Loing, 

Saint-Mammès, Thomery et 
Vernou-la-Celle-sur-Seine

Le Centre Social MSL à Champagne-sur-Seine 
et l'Espace des Habitants à Villemer 

lancent de nouveaux comités d'habitants à la rentrée 2021.
Ces lieux sont les vôtres, alors rejoignez-nous ! 

Dans chaque centre social, une instance consultative composée d’habitants 
volontaires et de bénévoles se réunit régulièrement afin d’imaginer et de définir 

avec l’équipe de la structure des projets collectifs citoyens, solidaires, participatifs 
en adéquation avec les missions et la feuille de route du centre social. 

Ces comités ne sont pas des espaces politiques, mais des lieux d’échange et de 
coopération. En Seine & Loing, ces assemblées se réuniront trois fois par an.

UN COMITÉ D'HABITANTS,
C'EST QUOI ?

POURQUOI PARTICIPER ? 
• Pour être acteur de la vie du Centre social, 
de l’Espace des Habitants et de la vie locale.
• Pour partager votre expertise du quotidien, 
en tant qu’habitant du territoire et apporter 

votre contribution aux projets des structures.
• Pour pouvoir réfléchir, proposer et construire ensemble des projets 

qui répondent aux besoins du territoire et de ses habitants 
afin de faciliter, d’enrichir ou d’embellir le quotidien.

Chaque commune devra être représentée par 2 habitants minimum.
Nous recherchons des habitants de toutes les communes du territoire. 

Pour toute question ou poser votre candidature, contactez le Centre Social MSL 
ou l’EDH en fonction de votre commune de résidence.

COMMENT REJOINDRE LES COMITÉS ?
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Le coin des jeux

Numéros utiles 
SAMU / Urgences médicales : 15  

Police : 17 | Pompiers : 18
En cas d’urgence, composer le 112 depuis 

un téléphone portable. 

Urgences dentaires : 08.92.23.11.28
EDF 24h/24 : 0.810.33.30.77             

SAUR 24h/24 : 0.810.01.50.16
Centre anti-poison : 01.40.05.48.48 

Commissariat de Moret : 01.64.70.56.36 
Pharmacie de Garde : appeler le 

commissariat de Moret

Horaires de la Mairie 
Mardi de 14 h 00 à 18 h 30 

Vendredi de 14 h 00 à 17 h 30
Mercredi (1er et 3ème du mois) de 14 h 00 à 17 h 00 
Samedi (2ème, 4ème et 5ème du mois) de 9 h 00 à 12 h 00 

Tél : 01 64 24 93 08 

Courriel : mairie@villecerf.fr

Horaires de l’APC
Agence Postale Communale  

Les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 9 h 25 à 11 h 50 
Le samedi de 9 h 25 à 12 h 05

Infos : 

Ce journal est disponible en version numérique ! 
Pour le demander, merci d'envoyer un courriel à

Aurélie Cadin : aurelnoljani@gmail.com

Vous souhaitez proposer un jeu ? 
N’hésitez pas à contacter Aurélie par 

SMS/WhatsApp au 06 79 65 01 13

Objets cachés
Réponse jeu des soleils "À Villecerf" mai/juin : 15 soleils

Nouveau !

C'est bientôt l'automne ! Des feuilles de chêne sont 
tombées de leur arbre et se sont cachées dans le 

journal... Prêt à toutes les trouver ?
Trouve les 7 différences


